
 
 
 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL EXTRAORDINAIRE DU 25 NOVEMBRE 2024 
ORDRE DU JOUR 

 
 
 

Cette séance extraordinaire est programmée au regard de l’urgence à statuer sur le point 
présenté ci-après : 

 
 
 
Délibération : 
 
FINANCES 
 

1. Décision modificative n° 2 budget principal 


